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QUE monsieur Gaétan Boucher, directeur général, Fé-
dération des cégeps, soit nommé membre du conseil de
l’Université de Montréal, pour un premier mandat à
compter des présentes, en remplacement de madame
Guylaine Saucier;

QUE monsieur Joseph P. Husny, président d’Investis-
sements Canadiana, soit nommé membre du conseil de
l’Université de Montréal, pour un premier mandat à
compter des présentes, en remplacement de monsieur
Richard French.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

25412

Gouvernement du Québec

Décret 445-96, 17 avril 1996
CONCERNANT la réunion des territoires des commis-
sions scolaires de Dolbeau et Vallée-de-Mistassini
pour former la Commission scolaire Louis-Hémon

ATTENDU QUE l’article 116 de la Loi sur l’instruction
publique (L.R.Q., c. I-13.3) dispose notamment qu’à la
demande des commissions scolaires intéressées d’une
même catégorie dont les territoires sont limitrophes, le
gouvernement peut, par décret, réunir leur territoire pour
former une nouvelle commission scolaire sur le terri-
toire déterminé dans le décret et, qu’en ce cas, les com-
missions scolaires demanderesses cessent d’exister;

ATTENDU QUE l’article 118 de la Loi sur l’instruction
publique (L.R.Q., c. I-13.3) dispose qu’un décret pris en
vertu de l’article 116 détermine le nom de la nouvelle
commission scolaire;

ATTENDU QUE la Commission scolaire de Dolbeau et
la Commission scolaire Vallée-de-Mistassini ont de-
mandé au gouvernement de réunir leur territoire pour
former la Commission scolaire Louis-Hémon;

ATTENDU QU’il est opportun d’accéder à la demande
des commissions scolaires;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation:

QUE, conformément à l’article 126 de la Loi sur l’ins-
truction publique (L.R.Q., c. I-13.3):

a) les territoires de la Commission scolaire de Dolbeau
et de la Commission scolaire Vallée-de-Mistassini soient
réunis pour former une nouvelle commission scolaire
pour catholiques;

b) la nouvelle commission scolaire ait juridiction sur
les territoires des commissions scolaires de Dolbeau et
Vallée-de-Mistassini tels qu’ils existent à la date du
présent décret;

QUE, conformément à l’article 118 de la même loi, la
nouvelle commission scolaire porte le nom de Commis-
sion scolaire Louis-Hémon;

QUE le présent décret entre en vigueur le 1er juillet 1996.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

25411

Gouvernement du Québec

Décret 446-96, 17 avril 1996
CONCERNANT la nomination de madame Diane
Lemieux comme membre et présidente du Conseil du
statut de la femme

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 7
de la Loi sur le Conseil du statut de la femme (L.R.Q.,
c. C-59), le Conseil se compose de membres nommés
par le gouvernement dont le président;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 8
de cette loi, le président du Conseil du statut de la
femme est nommé pour cinq ans;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 11 de cette loi, le gouvernement fixe les honoraires,
allocations ou le traitement du président du Conseil du
statut de la femme;

ATTENDU QUE le poste de président du Conseil du
statut de la femme est actuellement vacant et qu’il y a
lieu de le combler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État de l’Emploi et de la Solida-
rité et ministre responsable de la Condition féminine:

QUE madame Diane Lemieux, coordonnatrice au
Regroupement québécois des centres d’aide et de lutte
contre les agressions à caractère sexuel, soit nommée
membre et présidente du Conseil du statut de la femme,
pour un mandat de cinq ans à compter du 29 avril 1996,
aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

BOUCHAPI
Décret 446-96, 17 avril 1996
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Conditions d’emploi de madame
Diane Lemieux comme membre et
présidente du Conseil du statut de la
femme
Aux fins de rendre explicites les considérations
et conditions de la nomination faite en vertu
de la Loi sur le Conseil du statut de la femme
(L.R.Q., c. C-59)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Diane
Lemieux, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme membre et présidente du Conseil du statut
de la femme, ci-après appelé le Conseil.

À titre de présidente, madame Lemieux est chargée
de l’administration des affaires du Conseil dans le cadre
des lois et des règlements ainsi que des règlements et
politiques adoptés par le Conseil pour la conduite de ses
affaires.

Madame Lemieux exerce, à l’égard du personnel du
Conseil, les pouvoirs que la Loi sur la fonction publique
attribue à un dirigeant d’organisme.

Madame Lemieux remplit ses fonctions au bureau du
Conseil à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 29 avril 1996
pour se terminer le 28 avril 2001, sous réserve des
dispositions de l’article 5.

3. RÉMUNÉRATION

La rémunération de madame Lemieux comprend le
salaire et la contribution de l’employeur aux régimes de
retraite et d’assurances.

3.1 Salaire

À compter de la date de son engagement, madame
Lemieux reçoit un salaire versé sur la base annuelle de
81 893 $.

Ce salaire sera révisé selon la politique applicable aux
dirigeants d’organismes et arrêtée par le gouvernement.

3.2 Assurances

Madame Lemieux participe aux régimes d’assurance
collective du personnel d’encadrement des secteurs pu-
blic et parapublic du Québec.

Si au cours du mandat survient une invalidité donnant
droit à l’assurance-salaire, les prestations prévues par le
régime d’assurance-salaire de base sont payables et
l’exonération des cotisations aux régimes d’assurance
s’applique tant que dure la période d’invalidité, même si
le mandat se termine pendant cette période. De plus,
l’employeur est tenu de verser, durant cette même pé-
riode, les primes nécessaires au maintien des régimes
d’assurance collective du personnel d’encadrement des
secteurs public et parapublic du Québec.

3.3 Régime de retraite

Madame Lemieux continue de participer au Régime
de retraite de l’administration supérieure (RRAS) adopté
par le décret 245-92 du 26 février 1992 et ses modifica-
tions subséquentes.

4. AUTRES DISPOSITIONS

4.1 Frais de représentation

Le Conseil remboursera à madame Lemieux, sur pré-
sentation de pièces justificatives, les dépenses occasion-
nées par l’exercice de ses fonctions jusqu’à concurrence
d’un montant annuel de 2 100 $, conformément aux rè-
gles applicables aux dirigeants d’organismes et arrêtées
par le gouvernement (décret 1308-80 du 28 avril 1980 et
modifications subséquentes). Ce montant pourra être
ajusté de temps à autre par le gouvernement.

4.2 Frais de voyage et de séjour

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par
l’exercice de ses fonctions, madame Lemieux sera rem-
boursée conformément aux règles applicables aux diri-
geants d’organismes et arrêtées par le gouvernement
(décret 2500-83 du 30 novembre 1983 et modifications
subséquentes). De plus, les voyages à l’extérieur du
Québec sont régis par la Directive du Conseil du trésor
concernant les frais de déplacement à l’extérieur du
Québec.

4.3 Vacances

À compter de la date de son entrée en fonction, ma-
dame Lemieux a droit à des vacances annuelles payées
de vingt-cinq jours ouvrables, le nombre de jours étant
calculé en proportion du temps qu’elle a été en fonction
au cours de l’année financière.

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie,
lorsqu’il est impossible de les prendre au cours de l’an-
née, doit être autorisé par le secrétaire général associé à
l’Organisation gouvernementale et aux Emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif.
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4.4 Allocation de séjour

Pour la durée du présent mandat, madame Lemieux
reçoit une allocation mensuelle de 800 $ pour ses frais
de séjour.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent:

5.1 Démission

Madame Lemieux peut démissionner de la fonction
publique et de son poste de membre et présidente du
Conseil, sans pénalité, après avoir donné un avis écrit de
trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé à l’Organisation gouverne-
mentale et aux Emplois supérieurs au ministère du Con-
seil exécutif.

5.2 Destitution

Madame Lemieux consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Échéance

À la fin de son mandat, madame Lemieux demeure en
fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée
de nouveau.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame
Lemieux se termine le 28 avril 2001. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de membre et présidente du Conseil, il l’en avisera au
plus tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

7. INDEMNITÉ DE DÉPART

À la fin de son mandat de membre et présidente du
Conseil, madame Lemieux recevra une indemnité de
départ équivalant à six mois de salaire.

Dans le cas où le gouvernement renouvelle le mandat
de madame Lemieux comme membre et présidente du
Conseil ou la nomme à un autre poste, aucune indemnité
ne lui sera payée.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_______________ _________________
DIANE LEMIEUX PIERRE BERNIER,

secrétaire général
associé

25395

Gouvernement du Québec

Décret 447-96, 17 avril 1996
CONCERNANT diverses modifications au décret 128-95
du 1er février 1995 portant sur la délivrance d’un
certificat d’autorisation en faveur de Cintec Environ-
nement inc. pour la réalisation d’un projet de traite-
ment et d’élimination des BPC dont le ministère de
l’Environnement et de la Faune a la garde dans la
région de la Côte-Nord

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) pré-
voit une procédure d’évaluation d’examen des impacts
sur l’environnement pour certains projets de construc-
tion, ouvrages, activités, exploitations et travaux exécu-
tés suivant un plan ou un programme, dans les cas visés
par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 9), modifié par les
décrets 1002-85 du 29 mai 1985, 879-88 du 8 juin 1988,
586-92 du 15 avril 1992, 1529-93 du 3 novembre 1993
et 101-96 du 24 janvier 1996;

ATTENDU QUE les paragraphes t et v de l’article 2 du
Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur
l’environnement assujettissent à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement
l’implantation ou l’agrandissement d’un lieu d’élimina-
tion de déchets dangereux et l’implantation ou l’agran-
dissement d’un lieu de traitement de déchets dangereux
produits en dehors du lieu où ils sont traités;

ATTENDU QUE l’article 31.5 de la Loi sur la qualité de
l’environnement prévoit que le gouvernement peut déli-
vrer un certificat d’autorisation pour la réalisation d’un
projet, avec ou sans modification et aux conditions qu’il
détermine;

ATTENDU QUE le gouvernement a, par le décret 128-95
du 1er février 1995, délivré un certificat d’autorisation en


